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Monsieur le Président du Conseil exécutif, 

Madame la Présidente de la Conférence générale, 

Madame la Directrice générale, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Permettez-moi de saluer les améliorations enregistrées dans notre budget 

marqué, ces dernières années, par des restrictions ayant un impact négatif sur 

l’exécution du programme.  

En effet, avec 266 millions de Dollars des États-Unis pour le premier semestre 

2018, le montant des ressources extrabudgétaires est déjà supérieur à ceux des 

années 2017 et 2016. Cette tendance haussière devrait être maintenue et 

renforcée et bénéficier particulièrement aux bureaux hors siège établis en 

Afrique.  

Madame la Directrice générale,  

À cette 205ème session, vous avez soumis au Conseil vos propositions 

préliminaires pour le projet de 40 C/5 couvrant le deuxième exercice biennal 

(2020-2021). Si le plafond budgétaire suggéré permet de garder les mêmes 

grands axes programmatiques énoncés dans le document 39 C/5, il me semble 

approprié de donner encore plus de moyens aux secteurs de programme. 

Toutefois, afin d’éviter d’autres mesures d’austérité, l’approche prudentielle 

adoptée lors du précédent biennium pourrait être privilégiée.  

En outre, le 40 C/5 devra être une occasion de conforter la démarche 

intersectorielle et interdisciplinaire retenue par notre Organisation, en vue 

d’assurer une mutualisation des moyens et de renforcer l’impact sur les 
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bénéficiaires, notamment dans le cadre des programmes phares de la Priorité 

Afrique. 

Mesdames et Messieurs,  

La Résolution sur la réforme du système de développement de l’ONU, adoptée 

le 31 mai dernier par son l’Assemblée générale, semble nous rappeler que la 

transformation de notre Organisation multilatérale est plus que nécessaire. Ainsi 

entendu, la modernisation du fonctionnement de l’UNESCO, le renforcement de 

son efficacité et son rôle de haut lieu de savoir et de partage d’expériences, 

apparaissent comme un défi qui interpelle notre responsabilité collective.  

Le processus de transformation stratégique de l’UNESCO, sur lequel nous avions 

déjà eu l’occasion de porter une appréciation optimiste, doit aller au-delà des 

changements déjà mis en œuvre. 

Mesdames et Messieurs, 

Je voudrais féliciter le Secrétariat et la Belgique pour l’organisation de la Réunion 

mondiale sur l’éducation, prévue du 3 au 5 décembre 2018 à Bruxelles. Près de 

trois ans après l’adoption des Objectifs de développement durable, un examen 

de nos progrès dans la mise en œuvre de l’ODD4 ne peut être que salutaire.  

L’institut de Statistique de l’UNESCO (ISU) nous rappelle que 750 millions de 

jeunes et d’adultes dans le monde ne possèdent toujours pas les compétences 

de base en matière d'alphabétisation. La Journée internationale de 

l’alphabétisation a permis de mettre en relief le développement des 

compétences et son rapport à la création d’emplois. L’Afrique doit bénéficier 

d’appuis supplémentaires pour investir dans l'alphabétisation et le 

développement des compétences tout au long de la vie. 
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Le droit à l’éducation ne peut pas s’exercer sans des enseignants formés et 

qualifiés. Tel est le message clé de la Journée mondiale des enseignants qui s’est 

tenue la semaine dernière. Or, d’après l’ISU, le monde a encore besoin de 

recruter 69 millions d’enseignants pour atteindre l’ODD4. Nous devons donc 

redoubler d’efforts pour la promotion de cette noble profession. 

Concernant la culture, je voudrais rappeler que mon pays est heureux 

d’accueillir, du 6 au 8 novembre 2018, à l’Université Gaston Berger de Saint-Louis 

« L’atelier sur le rôle et l'implication des institutions francophones et lusophones 

de l’enseignement supérieur pour la mise en œuvre de la Convention du 

patrimoine mondial en Afrique ».  

Je suis également heureux de vous annoncer l’ouverture officielle du Musée des 

civilisations noires, prévue le 06 décembre 2018 à Dakar. Je voudrais exprimer la 

gratitude du Gouvernement sénégalais à l’égard de l’UNESCO pour son 

accompagnement dans la mise en place des collections du musée. 

Mesdames et Messieurs,  

Le Programme hydrologique international (PHI), qui renforce les capacités et qui 

produit des connaissances scientifiques pour la gestion des ressources hydriques 

et l’assainissement, doit bénéficier d’un soutien résolu de notre part. D’ailleurs, 

la contribution significative du PHI au 8ème Forum mondial de l’eau tenu du 18 au 

23 mars 2018, à Brasilia (Brésil), constitue une preuve supplémentaire du 

leadership de l’UNESCO dans le domaine de l’eau et de l’assainissement. 

Qu’il me soit permis de féliciter les Autorités brésiliennes pour la parfaite 

organisation du 8ème forum. Je vous donne rendez-vous pour la 9ème édition 

prévue à Dakar, en 2021, sur le thème "La sécurité de l’eau pour la paix et le 
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développement durable". Le Sénégal compte sur l’appui de l’UNESCO dans la 

préparation de cette manifestation.  

Pour conclure, ma délégation s’associe à la déclaration faite par l’Ambassadeur, 

Déléguée permanente du Nigéria au nom du groupe électoral V(a). 

Je vous remercie de votre attention. 


